
 
 

 
 
Madame, Monsieur et Cher(e) Collègue, 
 
Vous êtes invité(e) à assister au Conseil Municipal qui se tiendra en salle du conseil 
de la mairie le jeudi 27 novembre 2025 à 20h15. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

a. SCOLAIRE  
 

1. Collège Marcel Proust : Tournoi de lecture – Demande de subvention 
2. Marché de restauration scolaire : Choix du prestataire 

 
b. ASSOCIATIONS 

 
1. TELETHON 2025 : Demande d’aide financière 

 
c. RESSOURCES HUMAINES  

 
1. Participation employeur à la protection sociale des agents 

 
d. CESSION DE TERRAIN 

 
1. Cession de la parcelle AC 196 au SDIS 28 

 
e. FINANCES 

 
1. Tarifs :  

a. Occupation du domaine public 
b. Cimetière 

 
2. Achat de matériel pour les archives et prestations de services – Refacturation 

à la commune de Courville sur Eure 
 

3. Budget de la commune : Décision modificative n°1 
 

4. Autorisation d’engager, de liquider et de mandater les dépenses 
d’investissement 2026 

 
 

f. URBANISME 
 

1. Subventions d’aide aux travaux N°4 



 
g. VOIRIE 

 
1. Convention d’entretien de la voie verte avec le Département 

 
h. SUBVENTIONS 

 
a. FDI : demande de subvention travaux 2026 

i. VOIRIE 
ii. ECOLE DES NYMPHEAS 
iii. COUVERTURE COMPLEXE JEAN MOULIN 

 
b. DETR ET FIPD 2026 - VIDEOPROTECTION 
c. DETR 2026 - COMPLEXE JEAN MOULIN (TOITURE + ETUDE) 
d. PETIT PATRIMOINE – CLOCHES DE L’EGLISE 

 
i. DELIBERATIONS 

 
a) Prise en charge des nids de frelons asiatiques 
 

j. QUESTIONS DIVERSES 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur et Cher(e) 
Collègue, l’expression de mes salutations distinguées. 
 

Bernard Puyenchet 
Maire d'Illiers-Combray 

 
 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
 
Je, soussigné(e),                                                                    , donne pouvoir à 

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

pour me représenter et voter en mes lieu et place lors de la réunion du Conseil  

municipal du 27 novembre 2025.   Fait à Illiers-Combray, le  


